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UNE JUSTICE POUR L’ENVIRONNEMENT

L’EXEMPLE DU NATIONAL GREEN TRIBUNAL INDIEN

Renaud Colson

1. Dans la ville blanche de Pondichéry, l’héritage de la colonisation française 
se donne à voir dans le nom des rues, quelques bâtiments emblématiques, la pra-
tique de la pétanque, et une culture de l’alcool particulièrement tolérante1. Le droit 
français a en revanche presque totalement disparu. Après avoir réglé la vie pondi-
chérienne pendant plus de deux siècles, il a cédé la place au droit anglo-indien. 
L’application des lois françaises encore en vigueur concerne un nombre réduit de 
résidents et s’opère sur un mode simplifié2. Quant à l’École de droit de Pondichéry, 
elle a fermé au tournant des années 1960 pour être remplacée par un Law College où 
le droit français, enseigné en anglais, ne connaît pas un grand succès3.

2. En Inde, l’époque n’est plus aux transferts de droits issus de l’Occident. Le 
nationalisme identitaire colore désormais la législation et la jurisprudence4, et dans un 
contexte politique où le populisme se pare des atours de l’anti colonialisme5, l’indiffé-
rence de l’ordre juridique indien à l’égard du droit français est manifeste. Ce désintérêt 

1. A. Goreau-Ponceaud, N. Bautès et A. Arokiasamy, Géographies de l’alcool à Pondichéry : 
sociabilités, frictions et enjeux politiques d’une économie en croissance : Les Cahiers d’Outre‑Mer 2021, 
vol. 283(1), p. 159-197.

2. D. Annoussamy, L’Intermède français en Inde : Secousses politiques et mutations juridiques, Institut 
français de Pondichéry / L’Harmattan, 2005, not. chap. 12, in fine.

3. L. Guerlain et F. Renucci, L’École de droit de Pondichéry (1838‑1960) : Cahiers Jean Moulin 
[Online], 7, 2021 (https://journals.openedition.org/cjm/1278). L’Ambedkar Law College affilié 
à l’Université de Pondichéry propose toujours, sur le papier, une formation en droit français 
d’une durée d’un an (https://aglc1972.edu.in/year-post-graduate-diploma-in-french-law) mais 
celle-ci n’ouvre pas tous les ans, faute de candidats.

4. S. Saxena, Court’ing Hindu Nationalism : Law and the Rise of Modern Hindutva : Contemporary 
South Asia 2018, vol. 26(4), p. 378-399.

5. De manière générale, sur le tournant identitaire de la politique indienne, V. South Asia Multi‑
disciplinary Academic Journal 2020, n° 24-25, consacré au tournant de l’Hindutva (The Hindutva 
Turn : Authoritarianism and Resistance in India).
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est au demeurant réciproque. Le droit de l’Union indienne reste largement ignoré par 
les juristes français. Occupée à lutter contre l’américanisation de nos institutions6 et à 
faire rayonner la tradition juridique continentale7, la doctrine semble avoir renoncé à 
explorer le droit de l’État le plus peuplé de la planète8. On peut le regretter car l’Inde 
n’est pas seulement une puissance économique et diplomatique majeure ; elle est éga-
lement un creuset culturel riche d’enseignements9. Ce pays pourrait être une source 
d’inspiration, notamment en matière de justice environnementale.

3. En France comme en Inde, la transition écologique s’impose dans l’ordre juri-
dique10. Le traitement juridictionnel des atteintes à l’environnement connaît d’im-
portantes évolutions11 et le droit processuel, discipline sortie de sa torpeur grâce à 
l’infatigable énergie du dédicataire de ces lignes, s’empare de la question12. Mais si 
le sujet est désormais objet d’études doctrinales, la perspective reste le plus souvent 
strictement nationale13. Le droit comparé n’est qu’exceptionnellement mobilisé pour 
penser les relations entre justice et environnement14. Certaines solutions expérimen-
tées au-delà de nos frontières permettraient pourtant de libérer le raisonnement juri-
dique de certains carcans conceptuels sclérosants15. Le droit indien est pour cela un 
terrain particulièrement fertile : ses dispositifs de protection judiciaire de la nature 

6. Sur la dimension largement fantasmée de cette américanisation, V. L. Cadiet, L’hypothèse de 
l’américanisation de la justice française : Mythe et réalité : Arch. phil. dr. 2001, p. 89-115.

7. V., par ex., les travaux de la Fondation pour le droit continental  : www.fondation-
droitcontinental.org/fr. Il conviendra un jour d’interroger l’authenticité de cette culture juri-
dique à l’aune des travaux historiographiques portant sur l’invention des traditions. Sur le 
sujet, V. not. E. Hobsbawm et T. Ranger (ss dir.), The Invention of Tradition, CUP, 1983.

8. L’ouvrage de J.-L. Halpérin (Portraits du droit indien, Dalloz, 2012) constitue une exception 
notable. Il faut également mentionner ici les travaux, en français, du magistrat indien David 
Annoussamy, notamment son Manuel de droit indien (SLC, 2016) et ses deux volumes consacrés 
au Droit indien en marche (SLC, 2001 et 2009).

9. V. déjà, au début du xxe  siècle, G.  Bridet, L’Inde, une ressource pour penser ? Retour vers les 
années 1920 : Mouvements 2014, vol. 77(1), p. 119-130.

10. Pour un panorama sous forme de dictionnaire, V. F. Collard-Dutilleul, V. Pironon et 
A.  Van Lang (ss  dir.), Dictionnaire juridique des transitions écologiques, Institut Universitaire 
Varenne, 2018.

11. V. not. la création de pôles judiciaires régionaux spécialisés en matière d’environnement par la 
loi relative au parquet européen, à la justice environnementale et à la justice pénale spécialisée 
(L. n° 2020-1672, 24 déc. 2020 : JO 26 déc).

12. V. préf. L. Cadiet à l’ouvrage de M. Hautereau-Boutonnet et E. Truilhé (ss dir.), Le procès 
environnemental : Du procès sur l’environnement au procès pour l’environnement, Dalloz, 2021.

13. J. Bétaille, Justice et écologie  : Panorama des principales recherches, Mission de recherche Droit 
& Justice, 2021. Rappr. le rapport de l’Inspection générale de la justice et du Conseil général 
de l’environnement et du développement durable publié en 2019 : Une justice pour l’environ‑
nement / Mission d’évaluation des relations entre justice et environnement (www.vie-publique.fr/rap-
port/273078-une-justice-pour-l-environnement).

14. V. néanmoins M. Hautereau-Boutonnet et E. Truilhé, Le procès environnemental : Du procès 
sur l’environnement au procès pour l’environnement, préc. V. égal. V. Chiu et A. Le Quinio (ss dir.), 
La protection de l’environnement par les juges constitutionnels, L’Harmattan, 2021.

15. H. Muir-Watt, La fonction subversive du droit comparé : RID comp. 2000, p. 503-527.
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font ressortir, par contraste, l’étroitesse de la conception hexagonale du procès envi-
ronnemental, et permettent d’entrevoir une justice écologique plus ambitieuse.

4. Il peut sembler étrange de se tourner vers l’Inde comme un exemple à suivre 
alors que ce pays s’enfonce, depuis plus de cinq décennies, dans une crise écologique 
multiforme16. Le paradoxe n’est pourtant qu’apparent. En effet, si le droit indien de 
l’environnement peine à remplir ses promesses pour des raisons tenant, notamment, 
à une faible effectivité de la norme étatique, ses caractéristiques originales contri-
buent néanmoins à transformer efficacement l’ordre juridique. L’Union indienne a 
ainsi été l’un des premiers pays au monde à conférer à la défense de l’environnement 
une valeur constitutionnelle17. L’Inde est surtout le siège de l’une des juridictions 
écologiques les plus remarquables qui soient : le National Green Tribunal. Pour saisir 
l’originalité de cette institution, il convient de la resituer dans l’histoire de la justice 
environnementale indienne (I) puis d’en présenter les caractéristiques juridiques (II).

I. – HISTOIRE DE LA JUSTICE ENVIRONNEMENTALE 
INDIENNE

5.  Longtemps éclipsée par les impératifs de développement économique et 
social, la prise en compte des enjeux écologiques s’est imposée aux autorités 
indiennes à partir des années 198018. La Cour suprême a contribué à cette évolu-
tion en élaborant une audacieuse jurisprudence (A) qui a ouvert la voie à l’institu-
tion d’une juridiction environnementale spécialisée (B).

A. – La jurisprudence de la Cour suprême

1° Développement d’une jurisprudence environnementale

6. Dans les trois décennies qui ont suivi l’indépendance de l’Inde, la haute 
magistrature est demeurée dans l’ombre du pouvoir législatif et du pouvoir exé-
cutif. La Cour suprême a consolidé son rôle de gardienne de la Constitution face 
au Parlement19, mais sa jurisprudence est restée socialement conservatrice et ses 

16. R. Mathevet, L’Inde face aux défis environnementaux, in Questions internationales 2021, vol. 106, 
p. 94-100.

17. Le 42e amendement de la Constitution, adopté en 1976, a ajouté aux principes directeurs de 
la politique de l’État indien (Directive Principles of State Policy of India), l’obligation de protéger 
l’environnement et de sauvegarder les forêts et la faune (art. 48A).

18. S.R. Rajan, A History of Environmental Justice in India : Environmental Justice 2014, vol. 7(5), 
p. 117-121.

19. V. J.-L. Halpérin, La doctrine indienne de la structure basique de la Constitution. Un socle indérogeable 
et flexible ? : Cah. Cons. const. 2010, vol. 27 (www.conseil-constitutionnel.fr/node/1200/pdf).
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juges politiquement en retrait. La soumission au gouvernement dont ils firent 
preuve lors de l’établissement de l’état d’urgence instauré par Indira Gandhi, au 
milieu des années 1970, dégrada significativement leur image20. À la suite de cet 
épisode, la Cour suprême a procédé à une mue institutionnelle qui l’a transformée 
en une actrice clé de la transformation de l’ordre juridique21. Engagés à partir des 
années 1980 dans une démarche active de protection des droits fondamentaux, 
les hauts magistrats ont promu le développement d’un « contentieux d’intérêt 
public » (public interest litigation) au service de la protection de la nature22.

7. Dans un contexte marqué par la catastrophe industrielle de Bhopal, qui fit 
plusieurs centaines de milliers de victimes, la justice indienne a mobilisé les res-
sources constitutionnelles dont elle disposait pour développer le droit de l’envi-
ronnement23. Certaines innovations procédurales ont permis aux communautés 
défavorisées et aux militants écologistes de saisir directement les hautes juridictions. 
Obtenant voix au chapitre, cette nouvelle catégorie de plaignants a stimulé la pro-
duction d’une jurisprudence audacieuse. Cette dernière a, par exemple, interprété le 
droit à la vie protégé par la Constitution (art. 21) de manière à y inclure le droit à 
un environnement sain24, et donné une assise juridique au principe de précaution25 
et à la règle pollueur-payeur26. Les juges ont par ailleurs fait usage des larges pou-
voirs d’injonction dont ils disposent pour imposer aux acteurs publics et privés de 
nouveaux comportements et en contrôler la mise en œuvre, parfois bien au-delà du 
cadre litigieux qui justifiait leur saisine.

2° Limites de la judiciarisation du droit de l’environnement

8. Salué comme une réponse salutaire à l’incurie de l’administration et comme 
une victoire de l’« écologisme des pauvres »27, le tournant environnementaliste 
de la justice indienne n’est pas sans soulever certains problèmes. La légitimité 
de l’action des juges est mise en doute, parfois par les magistrats eux-mêmes qui 
s’interrogent sur l’hyperactivité de la Cour suprême à la lumière de la théorie de 

20. A. G. Noorani, The Judiciary and the Bar in India During the Emergency, Verfassung und Recht in 
Übersee / Law and Politics in Africa, Asia and Latin America, vol. 11(4), 1978, p. 403-410.

21. Sur cette évolution, V. U. Baxi, Law, Politics, and Constitutional Hegemony, in S. Choudhry, 
M. Khosla et P.B. Mehta (ss dir.), The Oxford Handbook of the Indian Constitution, OUP, 2016, 
p. 94-109.

22. L. Rajamani, Public Interest Environmental Litigation in India : Exploring Issues of Access, Parti‑
cipation, Equity, Effectiveness and Sustainability : Journal of Environmental Law 2007, vol. 19(3), 
p. 293-321.

23. C.M. Abraham et S. Abraham, The Bhopal Case and the Development of Environmental Law in 
India : International & Comparative Law Quarterly 1991, vol. 40(2), p. 334-365.

24. Subbash Kumar vs State of Bihar, 1191 AIR SC 420.
25. Indian Council for Enviro‑legal Action & Ors vs Union of India, (1996) 3 SCC 212.
26. Ibid.
27. R. Guha, Les idéologies de l’écologisme : Mouvements 2014, vol. 77(1), p. 34-47.
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la séparation des pouvoirs28. Aux critiques qui questionnent un « aventurisme » 
judiciaire brouillant la frontière entre justice et administration29 s’ajoutent les 
incertitudes sur la capacité des juridictions à remplir correctement leur fonction. 
Le système judiciaire indien est surchargé, et dans un pays où l’arriéré de litiges 
en attente de décision se compte en dizaines de millions30, l’expansionnisme de 
la Cour suprême et des hautes cours des États en matière environnementale a pu 
être considéré comme un péché d’orgueil.

9. Le contentieux d’intérêt public bénéficie souvent d’une mise au rôle priori-
taire, mais son traitement reste lent. Par ailleurs, si l’on déplore justement l’inca-
pacité du pouvoir exécutif indien à mettre en œuvre le droit de l’environnement, 
on peut également douter de la capacité du pouvoir judiciaire à imposer ses propres 
décisions. Les juges indiens disposent de grands pouvoirs (writ of mandamus, writ 
of prohibition, contempt of court…) mais les exemples ne manquent pas de jugements 
restés lettre morte31. Enfin, le développement d’une jurisprudence environnemen-
tale soulève des difficultés particulières en matière d’appréciation de la preuve. 
Les magistrats ne disposent pas de l’expertise nécessaire pour évaluer les risques 
industriels et les préjudices écologiques. Les hautes juridictions n’hésitent pas 
à solliciter amici curiae, institutions académiques et services gouvernementaux, 
voire à instituer des comités d’experts ad hoc, pour les éclairer, mais l’intégrité 
scientifique de ces dispositifs est sujette à caution32.

B. – L’avènement d’un tribunal vert

1° Genèse d’une juridiction spécialisée

10. Confrontée aux limites de la judiciarisation de la gouvernance écologique, 
la Cour suprême a exprimé dans plusieurs de ses décisions le souhait de voir éta-
blis des tribunaux environnementaux spécialisés. Dès  1986, la Cour regrettait 
l’absence de « services compétents pour réunir et produire l’information scien-
tifique et technique nécessaire » et conseillait au gouvernement « d’établir des 

28. Divisional Manager, Arali Golf Club vs Chandler Hass (2008) 1 SCC 683.
29. N. Chowdhury, From Judicial Activism to Adventurism : The Godavarman Case in the Supreme 

Court of India : Asia Pacific Journal of Environmental Law 2014, vol. 17, p. 177-189.
30. Reuters, 2022, India has court backlog of 40 million cases, chief justice says (www.reuters.com/

world/india/india-has-court-backlog-40-million-cases-chief-justice-says-2022-04-30). 
Et plus généralement, sur les capacités du système judiciaire indien, N. Robinson, Judi‑
cial Architecture and Capacity, in The Oxford Handbook of the Indian Constitution, préc. supra, 
note 21, spéc. 336.

31. S. Iyengar, N. Dolšak et A. Prakash, Selectively Assertive : Interventions of India’s Supreme Court 
to Enforce Environmental Laws : Sustainability 2019, vol. 11, p. 7234.

32. G. Sahu, Implication of Indian Supreme Courts’ Innovation for Environmental Jurisprudence : Law, 
Environmental and Development Journal 2008, vol. 4(1), p. 3-19.
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juridictions environnementales à l’échelle régionale composées d’un juge pro-
fessionnel et de deux experts » pour traiter « le nombre grandissant de litiges 
relatifs aux questions de pollution »33. Cette suggestion a été renouvelée dans 
l’arrêt Indian Council for Enviro‑Legal Action vs Union of India, dans lequel les hauts 
magistrats déplorent le pouvoir d’influence des industriels pollueurs et réclament 
la création de cours spécialisées, compétentes en matière civile et pénale, pouvant 
se prononcer au terme de procédures accélérées34.

11.  La décision A.P. Pollution Control Board vs  Prof. M.V. Nayadu rendue 
en 1998 contient pour sa part un long développement consacré aux enjeux de 
la prise de décision en situation d’incertitude et revient sur la nécessité de faire 
bénéficier les juges du concours de scientifiques compétents35. La Cour suprême 
a, dans cette même affaire, invité la Law Commission à se saisir de la question 
des tribunaux environnementaux36. En  2003, cet organe consultatif chargé de 
conseiller le gouvernement en matière juridique y a consacré son 186e rapport37. 
La Law Commission y passe en revue les difficultés auxquelles sont confrontés les 
juges de droit commun en matière de contentieux écologique et procède à un 
tour d’horizon des « tribunaux verts » existant à travers le monde. Au terme de 
leur étude, les auteurs se prononcent en faveur de l’institution d’une juridiction 
environnementale disposant d’une large compétence et d’un personnel composé 
de juges assistés d’experts.

2° Institution d’un tribunal vert

12.  Dans les années  1990, le Parlement adopta le National Environment 
 Tribunal Act (1995) et le National Environmental Appellate Authority Act (1997). 
Le premier de ces textes prévoyait l’établissement d’une commission compétente 
pour se prononcer de manière accélérée sur les demandes de dommages-intérêts 
en cas de préjudice résultant d’un accident impliquant l’usage de substances 
dangereuses. Le second instituait une autorité chargée d’examiner les recours 
formés contre les décisions administratives autorisant des installations indus-
trielles susceptibles de porter atteinte à l’environnement. Ces instances firent 
long feu : la première ne vit jamais le jour faute de nomination de personnel 
compétent, la seconde ne trouva pas à s’occuper en raison d’attributions trop 
étroitement définies38.

33. M.C. Mehta & ANR vs Union of India &Ors, 1987 AIR SC 965.
34. Indian Council for Enviro‑Legal Action vs Union of India & Ors, 1996 AIR SC 1446.
35. A.P. Pollution Control Board vs M.V. Nayudu, 1999(2) SCC 718.
36. A.P. Pollution Control Board II vs M.V. Naidu, 2001(2) SCC 62.
37. Law Commission of India, One Hundred Eighty Sixth Report on Proposal to Constitute Environment 

Courts, 2003 (https://lawcommissionofindia.nic.in/report_seventeenth/).
38. S. Divan et A. Rosencranz, Environmental Law and Policy in India : Cases and Materials, 3rd ed, 

OUP, 2022, p. 111.
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13. Paradoxalement, ce double échec, en illustrant une fois de plus les défail-
lances de l’État indien, ouvrit la voie à l’institution d’une juridiction environne-
mentale digne de ce nom. À la faveur des ambitions écologiques affichées par la 
coalition de centre gauche au pouvoir de 2004 à 2014, le gouvernement porta 
devant le Parlement un projet visant à établir un « tribunal vert ». Au terme 
d’un travail approfondi en commission39 et d’un long débat à la chambre basse40, 
le texte gouvernemental fit l’objet d’amendements destinés à ouvrir le plus lar-
gement possible l’accès au nouveau tribunal et à renforcer ses pouvoirs. Dans un 
contexte indien où la médiocre qualité rédactionnelle des lois et la faiblesse des 
discussions parlementaires sont souvent dénoncées, le processus législatif don-
nant lieu à l’adoption du National Green Tribunal Act (2010) a été salué comme 
une réussite.

II. – CARACTÉRISTIQUES DU NATIONAL GREEN TRIBUNAL

14. Établi pour « traiter de manière efficace et rapide les litiges relatifs à la 
protection de l’environnement »41, le National Green Tribunal présente des traits 
originaux qui lui valent une place à part dans le tableau des juridictions dédiées à 
la protection de la nature. Son caractère novateur tient, d’une part, à l’étendue de 
sa compétence (A) et, d’autre part, à l’ouverture de sa procédure (B).

A. – La compétence du tribunal vert

1° Compétence juridique

15. Le Parlement a choisi de ne pas confier de compétence pénale au Green 
Tribunal, mais il lui a conféré de larges pouvoirs en matière civile et administra-
tive. La nouvelle juridiction a notamment pour mission de se prononcer sur tous 
les litiges civils qui posent « une question substantielle relative à l’environne-
ment » susceptible de se rattacher à la mise en œuvre d’une des lois énumérées 
dans l’annexe 1 du National Green Tribunal Act42. Cette liste répertorie les princi-
paux textes législatifs portant sur la protection de l’eau, de l’air, des forêts, de la 
biodiversité, et de l’environnement au sens large. Le tribunal est à ce titre chargé 

39. Department related Parliamentary Standing Committee on Science &  Technology, Environ-
ment & Forests, 203rd Report on the National Green Tribunal Bill, New Delhi, 2009 (https://rajya-
sabha.nic.in/Committees/DepartmentRelatedSC_RS?id=19).

40. G.N. Gill, A Green Tribunal for India : Journal of Environmental Law 2010, vol. 22(3), p. 446.
41. National Green Tribunal Act (2010), Préambule.
42. Ibid., Section 14(1).
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du contentieux de la responsabilité civile en cas de préjudice matériel ou corporel 
résultant de faits de pollution43. Il est également compétent pour examiner les 
recours contre les décisions individuelles et réglementaires prises par les autorités 
publiques impliquées dans la gouvernance environnementale au niveau fédéral et 
au niveau régional44. Il peut, à ce titre, contrôler la constitutionnalité et la légalité 
de très nombreux actes administratifs, parmi lesquels les autorisations données au 
développement d’installations industrielles sources de pollution45.

16. À la faveur d’une interprétation extensive des dispositions légales qui défi-
nissent sa mission, le tribunal a vu sa compétence progressivement élargie à de 
nouvelles thématiques, notamment celle du dérèglement climatique, susceptibles 
d’étendre considérablement son champ d’action46. Dans le cadre de ses larges 
attributions, le Green Tribunal se voit reconnaître des pouvoirs d’enquête et d’in-
jonction identiques à ceux des juridictions civiles. Il peut prendre des mesures 
provisoires imposant à quiconque de cesser toute activité en violation des lois 
dont il est chargé d’assurer l’intégrité47. Le tribunal a également la possibilité de 
prescrire aux parties au litige des plans de remédiation écologique dont il assure 
la surveillance au long cours. Ses décisions sont exécutoires48 et leur non-respect 
expose le contrevenant, ou son représentant lorsqu’il s’agit d’une personne morale 
ou d’un service de l’État, à une peine de prison49.

2° Compétence scientifique

17. Le National Green Tribunal peut solliciter des savants et instituer des comi-
tés techniques pour l’éclairer sur les affaires qui lui sont soumises50, mais c’est avant 
tout de ses propres membres que le tribunal tient sa compétence scientifique. L’une 
des principales caractéristiques de cette juridiction tient en effet à sa constitution 
hybride qui réunit « membres judiciaires » et « membres experts ». Précisant les 
qualifications requises des uns et des autres, la loi exige des premiers qu’ils exercent 
(ou aient exercé) une fonction de juge à la Cour suprême ou dans l’une des hautes 
cours de l’Union indienne, et des seconds qu’ils disposent d’un diplôme de troi-
sième cycle dans le domaine de l’environnement ou d’une solide expérience admi-
nistrative en la matière51. L’intégration d’un personnel  scientifique permanent au 

43. Ibid., Section 15.
44. Ibid., Section 16.
45. N. Chowdhury et N. Srivastava, The National Green Tribunal in India : Examining the Question 

of Jurisdiction : Asia Pacific Journal of Environmental Law 2018, vol. 21(2), not. p. 204-205.
46. Ibid., not. 204-205.
47. National Green Tribunal Act (2010), Section 19(4).
48. Ibid., Section 25.
49. Ibid., Section 26-28.
50. Ibid., Section 4 (2).
51. Ibid., Section 5(2).
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sein du tribunal a pour objectif de réduire les risques d’erreur d’appréciation des 
données techniques et d’écarter les expertises biaisées parfois mobilisées par les 
parties à l’instance52.

18. Chaque chambre de jugement réunit un nombre identique de juristes 
et d’experts, lesquels sont également impliqués dans la prise de décision53. La 
coproduction des jugements par des scientifiques offre un relais juridique aux 
sciences de la vie et de la nature. Au sein de la juridiction se noue un dialogue 
interdisciplinaire fructueux dont les enquêtes de terrain attestent54. Gage de 
qualité et de légitimité des décisions, la composition mixte du tribunal contri-
bue par ailleurs à une redéfinition de l’activité juridictionnelle  : articulant 
rationalité scientifique et logique juridique, le tribunal n’est plus seulement 
un arbitre des différends individuels, il est également un vecteur institutionnel 
faisant droit à la science dans l’intérêt général. Cette évolution contribue en 
retour à renforcer le rôle politique du National Green Tribunal en entérinant sa 
mission de gouvernance environnementale et de censeur des carences adminis-
tratives de l’État.

B. – La procédure du tribunal vert

1° Déformalisation

19. Le Green Tribunal n’est pas soumis aux contraintes juridiques qui pèsent 
sur la justice de droit commun. Si la loi lui accorde des pouvoirs identiques aux 
autres juridictions civiles, elle l’affranchit en revanche des règles procédurales qui 
organisent leur fonctionnement55. Doté du pouvoir de régler sa propre procé-
dure56, le Green Tribunal n’est pas pour autant libre de juger comme il l’entend. 
Il est, d’une part, tenu de suivre « les principes de la justice naturelle », pendant 
anglo-indien du procès équitable, qu’il met en œuvre sous le contrôle de la Cour 
suprême57. Il est, d’autre part, soumis aux règlements d’application édictés par 
le pouvoir exécutif. Le gouvernement est en effet chargé par la loi de préciser les 
modalités de financement, de recrutement et d’organisation du tribunal, mais 
également de régler le déroulement de l’instance. Les conditions de régularité 

52. Deux écueils contre lesquels la Law Commission mettait en garde dans son rapport sur les juri-
dictions environnementales (préc. supra, note 37, spéc. 7-18).

53. National Green Tribunal Act (2010), Section 4(4). Rappr. National Green Tribunal Act (Practices 
and Procedure Rules) 2011, Section 3(1).

54. G.N. Gill, Environmental Justice in India  : The National Green Tribunal and Expert Members  : 
Transnational Environmental Law 2016, 5(1), p. 175-205.

55. National Green Tribunal Act (2010), Section 19(1).
56. Ibid., Section 19(2).
57. Ibid., Section 22.
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des requêtes et la marche à suivre devant le tribunal sont ainsi précisées dans les 
National Green Tribunal (Practices and Procedure) Rules.

20. La procédure en vigueur offre une certaine flexibilité au tribunal qui se 
prévaut, sur son site Internet, d’un recours systématique aux communications élec-
troniques et à la visioconférence pour répondre de manière rapide et économique 
aux besoins des justiciables58. Cette souplesse se retrouve en matière probatoire : 
le tribunal n’est pas lié par l’Indian Evidence Act59 et il dispose, à ce titre, de plus 
de liberté dans l’appréciation des preuves que les juridictions ordinaires.  Mettant à 
profit l’autonomie dont elle dispose, la nouvelle juridiction n’a pas hésité à accroître 
ses prérogatives dans le silence de la loi. Le droit d’autosaisine qu’elle s’est arrogé 
dans un certain nombre d’affaires60 constitue une illustration remarquable de cet 
expansionnisme judiciaire ancré dans la procédure. Loin d’être exceptionnel dans 
le contexte indien, où la Cour suprême a été très tôt amenée à se saisir motu pro‑
prio dans le cadre de contentieux d’intérêt public protégeant les personnes les plus 
pauvres et les plus vulnérables, cette faculté d’autosaisine un temps contestée dans 
le cas du National Green Tribunal61 semble désormais acquise62.

2° Accessibilité

21.  En théorie, le tribunal vert est une juridiction ouverte au plus grand 
nombre. L’intérêt à agir y est défini de manière très générale puisqu’il est non 
seulement reconnu aux parties à un litige soulevant une question environnemen-
tale et aux victimes de faits de pollution, mais également à toute personne63 lésée 
par une décision administrative prise en vertu des textes visés dans l’annexe 1 du 
National Green Tribunal Act64. Optant pour une acception étendue du locus standi, 
les juges ont déduit du « devoir fondamental » de protection de l’environnement 
inscrit dans la Constitution65 la possibilité pour chaque citoyen de se pourvoir 

58. www.greentribunal.gov.in/methodology-ngt.
59. National Green Tribunal Act (2010), Section 19(2).
60. V. pour un exemple récent l’affaire 307/2022 : en l’absence de toute plainte, le tribunal s’est 

autosaisi de faits de pollution de la rivière Phalguni suite à un article publié par le quotidien 
The Hindu. Les actes de la procédure de cette affaire sont accessibles sur le site web du National 
Green Tribunal : https://greentribunal.gov.in/judgementOrder/casenumber.

61. G.N. Gill, Environmental Justice in India : The National Green Tribunal, Routledge, 2017, p. 218.
62. La Cour suprême a confirmé, dans une décision du 7 octobre 2021 (Municipal Corporation of 

Greater Mumbai vs Ankita Sinha, CA 12122-12123/2018) que le National Green Tribunal avait 
le pouvoir de s’autosaisir.

63. La notion de personne est entendue largement par la loi qui y inclut non seulement les personnes phy-
siques et les personnes morales légalement formées, mais également toute une série de groupes infor-
mels (familles, associations non déclarées…), National Green Tribunal Act (2010), Section 2 (1) (j).

64. Section 16.
65. Const. indienne, art. 51(A) : 51A « It shall be the duty of every citizen of India – (g) to protect 

and improve the natural environment including forests, lakes, rivers and wild life, and to have 
compassion for living creatures ».
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devant le Green Tribunal, y compris en l’absence de préjudice personnel66. Cette 
jurisprudence vise à stimuler le contentieux d’intérêt public porté par des indivi-
dus ou des groupes disposant de moyens d’action dont sont dépourvues les franges 
défavorisées de la population. Si l’on ajoute à cela le fait que le recours à un avocat 
n’est pas obligatoire devant le tribunal vert, celui-ci apparaît comme particulière-
ment accessible.

22.  Il convient néanmoins de nuancer cette appréciation67. L’implanta-
tion territoriale de cette juridiction est en effet clairsemée (quatre formations 
régionales en plus du siège situé à New Delhi), et l’organisation ponctuelle 
d’audiences foraines ne suffit pas à la rapprocher du plus grand nombre des 
justiciables. Or, ceux-ci sont désormais privés de la possibilité de soumettre 
les litiges environnementaux aux tribunaux de droit commun qui leur sont 
géographiquement plus proches68. L’obligation de payer des frais de justice 
s’élevant à un pour cent des dommages-intérêts réclamés avant l’examen au 
fond de la requête69 constitue un autre obstacle susceptible de décourager la 
saisine du tribunal.

CONCLUSION

23. Souvent présenté comme un modèle à suivre dans l’anglosphère, le Natio‑
nal Green Tribunal a indiscutablement fait avancer la cause environnementale en 
Inde. Dans cette immense démocratie où l’inertie bureaucratique le dispute à la 
corruption, la nouvelle juridiction a renouvelé le cadre de la gouvernance écolo-
gique. Les difficultés logistiques qui grèvent le fonctionnement de cette jeune 
institution et l’âpre résistance que lui opposent parfois les autres branches de 
l’État amènent certes à tempérer l’enthousiasme suscité au cours des premières 
années de son existence70. Mais en dépit de ces limites, le Green Tribunal atteste de 
la puissance transformatrice qu’une juridiction environnementale peut avoir sur 
l’ensemble de l’ordre juridique.

66. Vimal Bhai vs MoEF 2011 (14 déc. 2011). V. égal. Jan Chetna vs MoEF (9 févr. 2012).
67. S. Gosh, Procedural Environmental Rights in Indian Law, in S. Gosh (ss dir.), Indian Environmen‑

tal Law : Key Concepts and Principles, Orient Black Swan, 2019, spéc. p. 96-99.
68. S. Shrotria, Environmental justice : Is the National Green Tribunal of India effective? : Environmental 

Law Review 2015, vol. 17(3), p. 187.
69. National Green Tribunal Act (Practices and Procedure Rules) 2011, Section 12(1).
70. G. Sahu et R. Dutta, The Green Tribunal in India after 10 Years : Economic & political Weekly 

2021, vol.  LVI(52), p.  60-67. Rappr. G.N.  Gill, Mapping the Power Struggles of the Natio‑
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24.  Peut-on raisonnablement imaginer s’inspirer de ce modèle ? Les spé-
cialistes du droit comparé savent combien les greffes institutionnelles sont des 
exercices délicats aux conséquences souvent inattendues71. Après trois siècles 
d’impérialisme juridique occidental, n’est-il pas naïf d’espérer trouver, dans le 
droit des pays du Sud, des remèdes prêts à l’emploi pour traiter les maux des 
États du Nord ? L’exportation de la science juridique des puissances coloniales 
aux quatre coins du globe s’est soldée par de douloureux problèmes d’adaptation 
et la destruction des cultures locales72. Ne faut-il pas craindre que l’inversion du 
mouvement de circulation des techniques, du Sud vers le Nord, ne soulève autant 
de difficultés ? On s’abstiendra de répondre de manière générale à ces questions. 
Il convient en revanche de s’interroger sur le silence gardé, dans la doctrine envi-
ronnementaliste française, sur le National Green Tribunal73.

25. Sujet d’une abondante littérature dans les revues juridiques internationales, 
le tribunal vert constitue un point aveugle de la recherche en France. Cette situa-
tion tient d’abord au tropisme national qui conduit la doctrine à se désintéresser 
des droits étrangers, a fortiori s’ils ne parlent pas français. Il faut ajouter une cer-
taine méfiance à l’égard des techniques juridiques des pays du Sud généralement 
considérées comme des réponses non crédibles aux problèmes que nous devons 
affronter74. Expression d’un tournant post-colonial mal négocié, ce particularisme 
académique français ne prêterait pas à conséquence si l’urgence environnementale 
n’exigeait une adaptation rapide : « nous devons désormais penser dans l’ombre 
de la catastrophe future »75. Dès lors, la nécessité de donner au droit de l’environ-
nement un pouvoir irradiant lui permettant « d’écologiser » l’ensemble de l’ordre 
juridique s’impose pour des raisons éthiques. Faute de ressources conceptuelles 
propres suffisantes pour contribuer à cette transformation requise par l’entrée dans 
l’anthropocène, la doctrine a désormais le devoir de recourir au droit comparé.

71. M. Graziadei, Comparative Law, Transplants, and Receptions, in M. Reimann et R.  Zimmermann 
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72. R. Mawani, Postcolonial Legal Studies, in S. Stern, M. Del Mar et B. Meyler (ss dir.), The 
Oxford Handbook of Law and Humanities, OUP, 2019, p. 104-123.

73. À  notre connaissance, la seule référence faite au National Green Tribunal dans la littérature 
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l’ouvrage de V. Chiu et A. Le Quinio, préc. supra, note 14 (Les juges verts en Inde : La jurispru‑
dence de la Cour suprême et du National Green Tribunal, p. 239-261).
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